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DÉCISION N° DEC_2024_0083 
CONVENTION DE MANDAT RELATIVE À LA GESTION ET À

L'ENCAISSEMENT DES RECETTES ISSUES DE LA BILLETTERIE DES
ENTRÉES DE LA SAISON CULTURELLE ET DE LA BUVETTE DE

L'ÉQUIPEMENT "L'IMPRIMERIE CAFÉ-THÉÂTRE".
Le Maire de Rive-de-Gier,

Vu le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L 2122-22 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° DEL-2020-088 du 23 septembre 2020 autorisant
la délégation de pouvoir au Maire des attributions prévues à l’article L 2122-22 sus-visé ;

Vu  la lettre de commande n° 24S1100 conclue avec la société AOD Production pour une
prestation de services à destination de  l’équipement culturel  et  artistique « l’Imprimerie
café-théâtre » du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025 ;

Considérant  que dans le cadre de la prestation de services,  le prestataire  doit  assurer  la
l’encaissement des recettes issues de la billetterie des entrées de la saison culturelle et de la
buvette de l’équipement « l’Imprimerie café-théâtre », générant des recettes publiques ;

Considérant que les recettes encaissées par le prestataire devront être reversées à la Ville de
Rive-de-Gier, autorité publique propriétaire et gestionnaire de l’équipement « l’Imprimerie
café-théâtre » ;

Considérant  la  possibilité  de  recourir  à  une  convention  de  mandat  pour  permettre
l’encaissement des recettes issues de la de la billetterie des entrées de la saison culturelle et
de la buvette de l’équipement « l’Imprimerie café-théâtre » ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 31 décembre 2024 ;

DECIDE

Article  1er : D’approuver  et  de conclure la  convention de  mandat  avec la  société  AOD
Production pour collecter et reverser les recettes publiques issues de la billetterie des entrées
de la saison culturelle et de la buvette de l’équipement « l’Imprimerie café-théâtre »,

Article 2 :  La convention de mandat est conclue pour la période du 01 janvier 2025 (ou à
compter de la date de signature) au 31 mars 2025.



Article 3 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé en Mairie
dans le  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  publication  ou  de  sa notification.  Un recours
contentieux peut également être introduit devant le tribunal Administratif de Lyon, dans le
délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification, ou à compter de la réponse
de la Commune si le recours gracieux a préalablement été déposé. Le Tribunal Administratif
peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site
internet www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Directeur Général des services et la trésorière principale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution de cette décision.
La présente décision sera transmise à Monsieur le Préfet de la Loire pour le contrôle de
légalité.

#signature#
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